PCB : Réponse à la propagande LGBTQ du pseudo-pape dans les médias mondiaux

Deuxième partie

Les lois qui criminalisent l'homosexualité sont-elles injustes ?

Citation de l'Associated Press : « Le pape François a critiqué les lois qui criminalisent l'homosexualité comme étant "injustes"... »
Commentaire : Nous demandons à François : si les lois criminalisent les soi-disant homophobes non seulement en raison de leurs déclarations véridiques, mais même en raison du simple soupçon selon lequel ils pensent de manière critique aux personnes LGBTQ, ces lois sont-elles justes ? Est-il juste que ces lois aient aboli la présomption d'innocence ? Une personne innocente doit se défendre au tribunal contre son accusateur LGBTQ et prouver qu'elle ne lui a en aucun cas porté préjudice par une seule pensée. C'est une dictature pire que le fascisme.

Ensuite, nous demandons : si des lois autorisent le meurtre d'un enfant au neuvième mois de grossesse ou même après sa naissance, ces lois sont-elles justes ou injustes ? Nous demandons également : les lois sur l'euthanasie sont-elles dangereuses et peuvent-elles être utilisées de manière abusive pour tuer des personnes indésirables ? La Convention d'Istanbul privilégie les personnes LGBTQ et, de plus, établit le mécanisme dit GREVIO visant à voler les enfants à leurs parents. Cette convention est-elle juste ? Si des lois privilégient les personnes LGBTQ en matière d'adoption d'enfants, ces lois sont-elles justes ? Malheureusement, Bergoglio ne répond pas à ces questions, car il n'est que le porte-parole de ceux qui cherchent non seulement à détruire l'Église du Christ, mais tout d'abord à l'exploiter pour la démoraliser et la dépeupler.

Si, en revanche, quelqu'un veut critiquer et enfreindre les lois de la société, il doit justifier objectivement sa critique. Bergoglio n'accepte ni la critique objective, ni la réalité. Sa critique des lois qui protègent les valeurs morales de la société est malhonnête et injuste.

La Russie, par exemple, a récemment adopté une loi interdisant toute forme de propagande homosexuelle ; la sanction est imposée sous forme d'amendes. La raison de l'adoption de cette loi consistait à protéger la société contre la déchéance morale de l'individu et de la famille en tant que cellule de base de la société. Sans respecter la légitimité de cette loi, Bergoglio montre une attitude partiale à son encontre en l'incluant parmi les lois qui criminalisent l'homosexualité, et condamne ces lois comme étant injustes. En revanche, il ne condamne pas comme étant injustes les lois qui permettent aux enfants de 12 ans et plus (à étendre à 6 ans et plus) de subir une opération de changement de sexe drastique aux conséquences irréversibles, même sans le consentement de leurs parents. Pourquoi Bergoglio, désireux d'interférer avec la législation laïque, n'est-il pas aussi désireux de lutter pour l'abolition des lois cruelles sur le changement de sexe ? Au contraire, il promeut avec véhémence le transsexualisme. Ce faisant, il s'est trahi comme étant un criminel, pire que ceux qui ont soutenu les expériences sur les personnes dans les camps de concentration fascistes.

Mais le pire, c'est que Bergoglio impose autoritairement et directement la légalisation de l'immoralité LGBTQ à l'Église, même s'il s'agit d'une transgression grossière des commandements de Dieu. Les évêques et les prêtres moraux qui défendent les lois de Dieu, comme le prêtre américain qui se bat pour la vie des enfants à naître, sont punis par la suspension. Nous demandons : la criminalisation des innocents par Bergoglio est-elle juste ou injuste ?

Les lois qui criminalisent la perversion LGBTQ sont bénéfiques pour la correction et le salut des homosexuels eux-mêmes, ainsi que de ceux qui ont une orientation sexuelle "Q". Le but de telles lois est l'amour de Dieu, qui désire le salut éternel de leurs âmes. N'est-il pas juste de criminaliser, par exemple, une personne d'orientation Q qui, vivant librement selon son orientation sexuelle, a égorgé plus de cinquante femmes ?

Par sa déclaration, le pseudo-Pape a révélé qu'il considère le Décalogue de Dieu et les commandements du Christ comme étant injustes, ce qui signifie qu'ils doivent être méprisés et rejetés. De plus, il a spécifiquement dit que l'Église catholique peut et doit travailler pour y mettre fin. Et il a immédiatement ajouté de manière catégorique : « Elle doit le faire ! Elle doit le faire ! ».
Nous demandons à Bergoglio : est-il conscient de son crime d'abus de l'autorité papale et de ses conséquences désastreuses ? Il n'y a pas longtemps, Bergoglio a fait la promotion d'une vaccination expérimentale. Les experts l'ont déconseillée de toute urgence. Aujourd'hui, nous sommes déjà confrontés à des statistiques faisant état de conséquences terribles et irréversibles, dont de nombreux décès. En faisant la promotion du vaccin, Bergoglio a répété les mêmes mots comme un mantra : « Il faut le faire ». Bien qu'il ne soit pas un expert médical, il a effrontément et cyniquement boycotté et s'est opposé aux véritables experts. A présent, il a de nouveau utilisé des phrases démagogiques dans le domaine de l'abrogation des lois justes : « Il faut le faire ». Mais cela signifie qu'un crime, par exemple l'égorgement de cinquante femmes, ne doit plus être puni ! Une fois de plus, il ferme les yeux sur les conséquences désastreuses qu'il va provoquer.

Patriarcat Catholique Byzantin (PCB) : la voix de celui qui crie dans le désert.
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